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RÈGLEMENT INTÉRIEUR
              	      		



ARTICLE 1 : Conditions d’admission

Le gestionnaire du camping et son représentant ont pour obligation de veiller à la bonne tenue et au bon ordre du terrain de camping ainsi qu'au respect de l'application du présent règlement intérieur.

Pour être admis à pénétrer, à s’installer, et à séjourner sur le terrain de camping de Falaise, il faut y avoir été autorisé par le gestionnaire du camping et/ou son représentant.

Le fait de séjourner sur le terrain de camping de Falaise implique l’acceptation des dispositions du présent règlement et l’engagement de s’y conformer. 

Nul ne peut y élire domicile, sous louer l’emplacement ou le locatif. 



ARTICLE 2 : Bureau d’accueil

Ouvert tous les jours, aux horaires, aux dates d’ouverture et de fermeture affichés à l’entrée.

Vous trouverez au bureau d’accueil tous les renseignements sur les services du terrain de camping (tarifs, codes barrières, numéros de permanence et d’urgence, mot de passe WIFI, etc.) ainsi que sur votre séjour (richesses touristiques, indications sur les commerces et les restaurants, etc.). 



ARTICLE 3 : Tarif et règlement du séjour 

Les tarifs en vigueur sont indiqués en TTC sur le site internet (www.camping-falaise.com) et au bureau d’accueil de l’établissement. 
La TVA appliquée est celle en vigueur avec un taux de 10 %. 
Le solde du séjour est prélevé à moins de 30 jours avant le début du séjour sur réservation ou à régler sur place, à votre arrivée.




Le forfait EMPLACEMENT inclut : 
· L’emplacement pour 1 personne ;
· Le stationnement d’un véhicule sur l’emplacement ;
· Un branchement électrique 10 Ampères aux normes européennes ;
· L’accès aux sanitaires et à la vidange des eaux usées ;
· L’accès aux services et aux équipements de loisirs.


Le forfait AIRE NATURELLE inclut :
· L’emplacement pour 1 personne d’une tente ;
· Le stationnement d’un véhicule sur l’emplacement ;
· Un branchement électrique 10 Ampères aux normes européennes ;
· L’accès aux sanitaires ;
· L’accès aux services et aux équipements de loisirs ; 
· Le stationnement de(s) véhicule(s) de transport (type mini-bus) est autorisé sur le parking visiteur à proximité.


Les LOCATIFS CYCLOTENTE inclut :
· L’hébergement pour 1 à 2 personnes  équipé de deux lits simple (matelas et oreillers), table de nuit, prise électrique, lampe 
· Le stationnement de votre véhicule sur l’emplacement
· Un branchement électrique 10 Ampères aux normes européennes.
· L’accès aux sanitaires 
· L’accès aux services et aux équipements de loisirs.

En option supplémentaire : option ménage de fin de séjour et location de draps et de couvertures. 


Les TARIFS RÉDUITS :
· Application du tarif réduit ACSI se fait sur présentation de la carte et/ou validation de la réservation sur le site ou application ACSI.
· Application de 10% de réduction sur présentation de la carte FFCC, CNAS lors de votre arrivée et facturation du solde de votre séjour.


La TAXE DE SEJOUR : 
Les tarifs TTC indiqués sur le site internet et au bureau d’accueil ne comprennent pas les frais de réservation et la taxe de séjour. Cette dernière est calculée selon les tarifs en vigueur de la commune en fonction du nombre de nuitées passées sur le terrain de camping et du nombre de personne de plus de 18 ans. Les mineurs ainsi que les personnes disposant d’une carte d’invalidité sont exonérés de la taxe de séjour. 
Elle est prélevée à moins de 30 jours avant le début du séjour sur réservation ou à régler sur place, à votre arrivée. 






ARTICLE 4 : Assurance et annulation de votre séjour

Annulation du séjour sans garantie d’annulation 
Toute annulation de réservation doit être effectuée par écrit (lettre recommandée avec accusé de réception ou par email) auprès de l’établissement.

Un justificatif vous sera demandé en cas de force majeur (décès, maladie ou accident) et restera à l’appréciation du gestionnaire du camping ou son représentant.

L'annulation émanant du client peut entraîner un remboursement selon la date à laquelle elle intervient : 
· Annulation à plus de 60 jours avant le début du séjour : remboursement des sommes versées, à l’exception des frais de réservation ;
· Annulation entre 60 et 30 jours avant le début du séjour : Facturation de la totalité des acomptes versés ; 
· Annulation à moins de 30 jours avant le début du séjour : Facturation de la totalité du montant du séjour.


Annulation du séjour avec garantie d’annulation 
Une assurance annulation est proposée en option à la réservation, elle rembourse en grande partie des frais liés au séjour en cas de dommages, maladie, accident… (voir conditions générales de vente CAMPEZ COUVERT).



ARTICLE 5 : Réservation

Les réservations peuvent être effectuées par le site internet du camping ou par un prestataire.
  
A plus de 30 jours, toute réservation ferme doit être accompagnée d’un acompte à hauteur de 30% du séjour, incluant les frais de réservation et options éventuelles.
A moins de 30 jours, le règlement de l’intégralité du séjour est effectué, incluant les options, frais de réservation et taxe de séjour.

Un email de confirmation vous sera envoyé à la réception de l’acompte, récapitulant le montant total de votre séjour, taxe de séjour non incluse.
La réservation est strictement personnelle et ne peut en aucun cas être sous-louée ou cédée.
Les modes de paiement acceptés sur place sont la carte bancaire, les chèques vacances, les espèces.
Un départ anticipé ou une arrivée retardée ne pourra donner lieu à aucun remboursement, la totalité du séjour restant due.

Toutes réservations effectuées auprès d’un prestataire, agence, comité d’entreprise ne pourront faire l’objet d’aucun changement. Ces réservations sont soumises à des contrats spécifiques sur lesquelles le camping ne peut en aucun cas interférer (voir les CGV du prestataire). 

La demande du « côte à côte » doit être indiquée à la réservation. Le camping se réserve le droit de ne pas satisfaire cette demande, pour des besoins du planning et/ou dans l’incapacité de le faire.


ARTICLE 6 : Formalités de police

Toute personne devant séjourner au moins une nuit dans le camping doit présenter au gestionnaire du camping et/ou son représentant, le jour de son arrivée, ses pièces d’identité et remplir les formalités exigées par la police.

En application des articles R. 814-1 à 3 du code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile, le gestionnaire du camping ou son représentant est tenu de faire remplir et signer par le client de nationalité étrangère, dès son arrivée, une fiche individuelle de police. Elle doit notamment mentionner :

1° Le nom et les prénoms ; 
2° La date et le lieu de naissance ; 
3° La nationalité ; 
4° Le domicile habituel ; 
5° Le numéro de téléphone mobile et l’adresse électronique ; 
6° La date d’arrivée au sein de l’établissement et la date de départ prévue. 

Les données relatives aux enfants âgés de moins de 15 ans peuvent figurer sur la fiche d'un adulte qui les accompagne. Les fiches établies en application de l'article R. 814-1 doivent être conservées pendant une durée de six mois et remises, sur leur demande, aux services de police et unités de gendarmerie.

Les mineurs non accompagnés de leurs parents ne sont admis que sous certaines conditions :
· La présence du représentant légal ou structure d’accompagnement lors de l’arrivée ;
· La signature du certificat de décharge entre le gestionnaire du camping ou son représentant et le représentant légal ou la structure d’accompagnement ;
· Et l’autorisation justifiant les raisons précises (périodes de stages, contrat de travail, etc.)

La direction décline toute responsabilité en cas de problème, elle peut décider de mettre fin au séjour en cas de non-respect du règlement intérieur.



ARTICLE 7 : L’accès aux emplacements et aux locatifs

En dehors des horaires d’ouverture de l’accueil, l’accès à votre emplacement et à votre locatif est autorisé suivant l’horaire indiqué à l’accueil, sur le site internet et sur votre confirmation de réservation. 

Pour les EMPLACEMENTS : 
Vous avez réservé un emplacement, vous avez la possibilité de vous installer à partir de 11h30. L’accueil est fermé, votre numéro d’emplacement est indiqué au tableau près de la porte de l’accueil, un piquet matérialise celui-ci. Présentez-vous dès l’ouverture de l’accueil avec votre numéro de réservation et le carnet de vaccination de votre animal.
Vous n’avez pas réservé d’emplacement, vous avez la possibilité de vous installer à partir de 14h30, en dehors des emplacements réservés qui sont indiqués à l’accueil et occupés par du mobilier ou par un piquet. Présentez-vous dès l’ouverture de l’accueil avec votre numéro d’emplacement, numéro du véhicule, cartes d’identité et /ou passeports de chacun des occupants et le carnet de vaccination de votre animal.


Pour les LOCATIFS : 
Avec ou sans réservation, vous avez la possibilité de vous installer à partir de 16h30. Présentez-vous à l’accueil avec votre numéro d’emplacement, numéro du véhicule, cartes d’identité et /ou passeports de chacun des occupants et le carnet de vaccination de votre animal. 
Une caution d’un montant total de 370 €, versée par empreinte bancaire, sera demandée. Celle-ci se décompose comme suit : 300 € au titre des dégradations éventuelles et 70 € au titre des frais de ménage.

ARTICLE 8 : Installation 

Le client et le matériel y afférant doivent s’installer à l’emplacement indiqué et conformément aux directives données par le gestionnaire du camping ou son représentant.

Pour les EMPLACEMENTS : 
Pour chaque emplacement, le client peut installer uniquement : 
· 3 tentes et 1 véhicule 
· ou 1 caravane, 1 petite tente et 1 véhicule 
· ou 1 camping-car et 1 petite tente.
Le nombre d’occupants par emplacement ne peut excéder 6 personnes (enfants inclus). 

Pour les LOCATIFS : 
Le nombre d’occupants par locatifs ne peut pas excéder de 2 personnes et 4 personnes supplémentaires sur l’emplacement (en tente). 
Des draps et des couvertures peuvent être loués après accord du gestionnaire du camping ou de son représentant. 

La capacité d’accueil des emplacements et des locatifs sont à indiquer dès la demande de réservation (bébés et enfants compris).
L’installation d’une tente supplémentaire est autorisée, moyennant un supplément et après accord du gestionnaire du camping ou de son représentant.
Au cours du séjour, il ne sera pas possible de changer d’emplacement ou de locatif, sauf cas exceptionnel et avec l’accord du gestionnaire du camping ou de son représentant.

Chaque emplacement et chaque locatif ont un branchement électrique pour une puissance délivrée de 10 ampères (2200 watts) aux normes européennes.
La recharge des vélos électriques est donc autorisée sans supplément. 
La recharge des voitures est, quant à elle, interdite sur le terrain de camping afin d’éviter tout risque d’incendie. Elle doit être réalisée aux bornes de recharge réservées à cet usage par la collectivité (voir le plan de situation des bornes de recharge sur notre site internet, office de tourisme).

Tout élément emprunté doit être ramené à l’accueil. Une caution par empreinte carte bancaire sera demandée pour l’ensemble des articles en prêt (adaptateurs, rallonge, jeux…). Ils devront être restitué en parfait état de fonctionnement.


ARTICLE 9 : Garage mort, attelage particulier

Le garage mort est interdit sur le camping : il ne pourra être laissé de matériel non occupé sur le terrain. 

Les caravanes double essieux et les véhicules de grande longueur sont autorisés sous réserve de la disponibilité d’emplacements adaptés.





ARTICLE 10 : Modalités de départ  

Pour les EMPLACEMENTS : 
L’emplacement doit être libéré avant 10h00, conformément aux horaires d’ouverture de bureau. 
L’emplacement qui aura été utilisé durant le séjour devra être remis dans son état initial. Toute dégradation fera l’objet d’une déduction du montant des réparations ou remise en état. 

Pour les LOCATIFS : 
Les départs doivent s’effectuer avant 10h00, conformément aux horaires d’ouverture de bureau. 
Les draps devront être déposés à l’accueil. 
Le nettoyage de la location doit être effectué avant le départ. À ce titre, les poubelles devront être vidées et les étagères ainsi que les sols laissés propres (liste non exhaustive). Le contrôle du locatif sera effectué dans les 24h du départ. 
Les données bancaires seront détruites après l’état des lieux de sortie, sous réserve de la conformité du logement. En cas de restitution non conforme de la location, les frais de ménage seront automatiquement crédités et les réparations ou biens manquants seront déduis de la caution suivant le devis fourni. 


En cas de départ anticipé, il ne sera accordé aucun remboursement (voir CGV assurance annulation). 
Le dépassement des horaires entrainera la facturation d’une nuit supplémentaire. 

Un système de collecte et de traitement des réclamations est tenu à la disposition des clients.



ARTICLE 11 : Tenue et aspect des installations

Chacun est tenu de s’abstenir de toute action qui pourrait nuire à la propreté, à l’hygiène et à l’aspect du camping.

Il est interdit de jeter des eaux polluées sur le sol ou dans les caniveaux. 

Les campings-caristes et caravaniers doivent, obligatoirement, vider leurs eaux usées dans les installations prévues à cet effet. 
La vidange et le plein d’eau des véhicules doivent être faits sur la plateforme réservée à cet usage. 
Le lavage des véhicules est strictement interdit.
Les toilettes chimiques sont vidées et nettoyées au receveur à l’arrière du bâtiment sanitaire.

Les locaux et le matériel mis à disposition doivent être maintenus en constant état de propreté par les usagers.

Le lavage du linge est strictement interdit en dehors des bacs prévus à cet effet.

L’étendage du linge se fera, le cas échéant, au séchoir commun derrière le bâtiment d’accueil Cependant il sera toléré, jusqu’à 12h00 à proximité des abris, à la condition qu’il soit très discret et ne gène pas les voisins. Il ne devra jamais être fait à partir des arbres.

Les mégots doivent être jetés dans les cendriers réservés à cet usage.

Un congélateur est mis à disposition des campeurs dans la salle de détente pour la congélation des pains de glaces. Il est interdit d’y entreposer des aliments ou des bouteilles d’eau non capsulées. Il est interdit de consommer boissons et nourritures dans les locaux. 

Les plantations et les décorations florales doivent être respectées. Il est interdit, au campeur, de planter des clous dans les arbres, de couper les branches, de faire des plantations. 

Il n’est pas permis, non plus, de délimiter l’emplacement d’une installation par des moyens personnels, ni de creuser le sol.

Toute dégradation commise au camping sera à la charge de son auteur.


ARTICLE 12 : Charte eco label

Le camping a signé une charte « eco label » camping qualité. 

Ainsi, le camping s’engage à maitriser la consommation d’eau, d’électricité, de consommable, à valoriser les déchets, à utiliser des produits respectueux de l’environnement, à réduire les déplacements et à gérer au mieux les commandes…

Afin de respecter les engagements du camping, il est recommandé une utilisation raisonnée de la douche, de réduire le débit de l’eau au robinet, de fermer les fenêtres et portes lorsqu’il fait froid, de trier les déchets et de privilégier la marche et le vélo pour découvrir la ville.


Le tri

Les déchets ménagers non recyclables sont à déposer dans les containers du camping.

Les déchets de table, emballages plastiques et déchets textiles doivent être triés aux sanitaires, aux bacs à vaisselle et à la buanderie dans les poubelles respectives.

Pour tous les déchets à recycler (papier, verre, acier, etc.), les containers de recyclage sont 30m à droite à l’extérieur du camping.

Les déchets verts sont collectés à l’arrière du chalet, proche de l’aire de jeux. 

Les matières dangereuses (bouteilles de gaz, piles, matières inflammables ou toxiques, etc.) doivent être déposées dans les points de collecte réservés à cet usage (grandes surfaces, déchetteries, etc.).

Les encombrants (table, siège, parasol, etc.) sont à déposer sur l’arrière du bâtiment d’accueil 

Le tri des déchets est obligatoire. L’amende encourue est de 35 € en cas de non-respect des règles de collecte des déchets (article R.632-1 du Code Pénal) et de 135 € en cas d’abandon de déchets dans la rue (article R.634-2 du Code Pénal). 


ARTICLE 13 : Animaux

Les animaux sont acceptés dans l’enceinte du camping avec supplément payable à la réservation. 

Sur le terrain de camping, tout propriétaire garde la maîtrise de son ou ses animaux. Le propriétaire est civilement tenu responsable des dommages causés par son animal. Tous les animaux autorisés à séjourner sur le terrain de camping doivent être assurés.

Les propriétaires ont l’obligation : 
· de présenter dès leur arrivée la carte de tatouage et le certificat de vaccination antirabique de l’animal au gestionnaire du camping ou son représentant ;
· lui mettre en collier, de le tenir en laisse et mettre, au besoin, une muselière sur le terrain de camping ;
· de ramasser les déjections (distributeurs de sacs sont mis en place sur l’entrée) ;
· de les assurer.  


Il est interdit : 
· de laisser l’animal au terrain de camping, même enfermé, en l’absence de leur propriétaire ;
· de laisser l’animal aboyer de manière intempestive ;
· de laver les animaux dans les sanitaires et dans les douches. 

L’accès à tous les équipements et installations communs est strictement interdit aux animaux.

Conformément à l’article L.211-12 du Code Rural et de la Pêche Maritime les chiens de 1ère catégorie « chiens d’attaque » et les chiens de 2ème catégorie « de garde et de défense » sont interdits dans le camping.



ARTICLE 14 : Circulation et stationnement des véhicules  

A l’intérieur du camping, les véhicules doivent rouler à une vitesse au pas. La circulation est strictement interdite entre 22h30 et 7h00.

Ne peuvent circuler, dans le camping, que les véhicules qui appartiennent aux campeurs y séjournant. 

Le stationnement ne doit pas entraver la circulation, ni empêcher l’installation de nouveaux arrivants. Les véhicules doivent être garer sur l’emplacement ou le parking visiteur. 



ARTICLE 15 : Visiteurs

Après avoir été autorisés par le gestionnaire du camping ou son représentant, les visiteurs peuvent être admis dans le terrain de camping sous la responsabilité des clients qui les reçoivent. Ces derniers peuvent recevoir un ou des visiteurs. 

Les prestations et installations des terrains de camping sont accessibles aux visiteurs. Toutefois, l'utilisation de ces équipements peut être payante selon un tarif qui fait l'objet d'un affichage à l'entrée du terrain de camping et au bureau d'accueil. 

Les véhicules des visiteurs ne sont pas autorisés à pénétrer sur le camping et doivent stationner sur le parking visiteur à 50 m de l’entrée.



ARTICLE 16 : Bruit et silence

Les clients sont instamment priés d’éviter tout bruit et discussion qui pourraient gêner leurs voisins.
Les appareils sonores doivent être réglés en conséquence. La climatisation et / ou ventilation de la caravane ou camping-car ne doivent pas fonctionner de façon permanente. Elles doivent être coupées durant la nuit afin de respecter le sommeil au voisinage. 
Les fermetures de portières et de coffres doivent être aussi discrètes que possible.
Le silence doit être total entre 22h30 et 7h30.



ARTICLE 17 : Sécurité

Incendie :
Les feux ouverts (bois, charbon) sont interdits sur les emplacements. 

Les barbecues sont autorisés dans les aires barbecues du camping à proximité des points d’eau, sous surveillance permanente de l’utilisateur. Ce dernier doit s’assurer que le barbecue est éteint après son utilisation. Les barbecues au sol sont formellement interdits.

Les réchauds doivent être maintenus en parfait état de fonctionnement et ne doivent pas être utilisés dans des conditions dangereuses.

En cas d’incendie, aviser immédiatement le gestionnaire du camping ou son représentant. En cas d’absence du gestionnaire du camping ou de son représentant, appelez le numéro de permanence et d’urgence indiqué sur la porte de l’accueil. 

Le plan d’évacuation avec les consignes est donné à chacun à l’arrivée. En cas d’évacuation d’urgence, suivre les instructions faites par le gestionnaire du camping ou son représentant avec le porte-voix. En cas d’absence du gestionnaire du camping ou de son représentant, suivre le fléchage « évacuation » pour se regrouper au point de rassemblement près des sanitaires.

Les extincteurs sont utilisables en cas de nécessité.
Une trousse de secours de premiers secours se trouve à l’accueil, ainsi qu’un défibrillateur à droite du bureau, un cahier de prescription sécurité. 

Vol
Bien que le gardiennage soit assuré par le gestionnaire du camping ou son représentant, les clients gardent la responsabilité de leur propre installation  et doivent prendre toutes les précautions habituelles pour leurs affaires. Ils doivent également signaler au gestionnaire du camping ou son représentant la présence de toute personne suspecte. 

Le gestionnaire du camping ou son représentant ne pourra être tenu pour responsable en cas de vol ou de dégradation des biens appartenant aux usagers du camping.


Surveillance
Les enfants devront toujours être sous la surveillance de leurs parents. Par mesure d’hygiène et de sécurité, ils doivent être accompagnés aux sanitaires.

Toutes activités organisées sur le camping sont sous la responsabilité du client organisateur, elles sont soumises préalablement à l’autorisation du gestionnaire du camping ou son représentant.
Jeux
Aucun jeu violent, ou gênant, ne peut être organisé à proximité des installations. 
La salle de détente ne peut être utilisée pour des jeux mouvementés. 

Les jeux mis à la disposition des enfants sont utilisés sous la surveillance des parents.


Divers
Il est interdit de détenir sur l'ensemble du camping des armes à feu ou autres outils dangereux (pétards, feux d'artifice...).

L’alcoolisation ou la consommation de stupéfiants sur le camping est interdite, elle sera notifiée aux autorités et fera l’objet d’une expulsion immédiate, sans possibilité de remboursement du séjour.

Sont également interdites toutes manifestations, réunions, propagandes politiques, religieuses ou autre. 

L'installation de banderoles, de panneaux publicitaires ou autre est strictement interdite.

Le démarchage comme la vente sur site ou à proximité de l’entrée est soumise à autorisation de la mairie.

Le survol du camping avec un drone en catégorie loisirs est interdit. 

La pêche sur l’ante est soumise à réglementation et est formellement interdite depuis la rive et à proximité des emplacements.



ARTICLE 18 : Droit à l’image 

Lors de votre séjour sur notre camping, vous êtes susceptibles d’être pris en photos ou filmé pour la conception et la réalisation de nos plaquettes, site internet et différents supports de promotion dont Facebook. Cette autorisation est consentie à titre gratuit, pour tous pays et pour une durée de 5 ans, sauf si vous signalez par écrit à la réception dès votre arrivée, votre opposition à cette pratique. La diffusion des images ne doit pas nuire à l’établissement et aux clients. 
Le camping ne pourra être tenu responsable de la communication par ses partenaires, ou par des tiers, d’informations fausses, trompeuses, erronées ou dégradantes. 

Les photos et plans des hébergements sont donnés à titre illustratif et sont non contractuels. 



ARTICLE 19 - Confidentialité des Données à Caractère Personnel – RGPD

Les informations recueillies par la Ville de Falaise, par le biais du gestionnaire du camping ou son représentant, ont pour finalité la gestion du camping municipal. Elles sont uniquement destinées aux agents en charge de leur traitement et ne seront pas cédées ou transmises à des tiers. Les données sont conservées pendant la durée légale d’utilité administrative correspondante au traitement. Conformément à la loi « Informatique et Libertés » de 1978 modifiée et au Règlement Général sur la Protection des Données, dit RGPD, vous disposez du droit d’accès, de rectification, d’effacement, de limitation, d’opposition et de portabilité des données. Pour exercer ces droits ou pour toute question relative au traitement de vos données personnelles, veuillez contacter le Délégué à la Protection des Données de la Mairie de Falaise : rgpd@cdg14.fr.

Si vous estimez, après nous avoir contacté, que vos droits « Informatique et Libertés » ne sont pas respectés, vous pouvez adresser une réclamation à la CNIL.
	


ARTICLE 20 : Affichage

Le présent règlement intérieur est affiché au bureau d’accueil et à l’extérieur. Il est remis au client à sa demande.

Étant un terrain de camping classé, la catégorie de classement et le nombre d'emplacements sont également affichés.



ARTICLE 21 : Infraction au règlement intérieur

Dans le cas où un client perturberait le séjour des autres usagers ou ne respecterait pas les dispositions du présent règlement intérieur, le gestionnaire du camping ou son représentant pourra oralement ou par écrit, s'il le juge nécessaire, mettre en demeure ce dernier de cesser les troubles.

En cas d’infraction grave ou répétée au règlement intérieur et après mise en demeure, par le gestionnaire du camping, de s’y conforter, celui-ci pourra résilier le contrat et expulser son auteur.

En cas d’infraction pénale, le gestionnaire du camping pourra faire appel aux forces de l’ordre. 



ARTICLE 22 : Médiateur – Litiges 
 
Conformément aux dispositions de l’article L 1612-1 du code de la consommation, tout client du terrain de camping a le droit de recourir gratuitement à un médiateur de la consommation en vue de la résolution amiable d’un litige qui l’opposerait à l’exploitant du terrain.  

Les coordonnées du médiateur de la consommation que le client peut saisir, sont les suivantes : NOM : CM2C - Saisie par Internet en remplissant le formulaire prévu à cet effet : https://www.cm2c.net/contact.php

Saisie par voie postale : 
CM2C 14 rue Saint Jean - 75017 Paris
Téléphone : 06.09.20.48.86. 

En cas de difficultés survenant pour l’exécution du règlement intérieur, du contrat de location ou par suite de sa résiliation pour quelque cause que ce soit, et si aucune solution amiable ne peut mettre fin au litige, les tribunaux seront seuls compétents. 



	
Fait à Falaise,			
Le Maire
Hervé MAUNOURY
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